
Dans le cadre d’une ouverture prévue en septembre 2025, le lieu de vie et d’accueil 
mère/enfant « Les Berceaux d’Eden », sur la commune de Mesnil Roc’h, recherche 2 
Permanentes Assistantes afin de compléter une équipe de 3 professionnelles. 
 
Notre structure a pour finalité d’accompagner et d’encadrer des femmes enceintes et 
des mères avec leur enfants de moins de 3 ans. Nous travaillons en corrélation avec 
le département de l’aide sociale à l’enfance ainsi que tous les partenaires sociaux en 
liens avec l’accueil de ces jeunes femmes. 
 
MISSION : 
 
Accompagné de la Responsable du lieu de vie qui vit sur place, vous aurez pour 
mission principale l’accompagnement des mères et futures mères dans leur quotidien.       

- Accompagnement vers l’autonomie (administratif, prise de rendez-vous, 
gestion budgétaire…) 

- Soutien à la parentalité 
- Aide à la réinsertion (scolaire, formation, recherche d’emploi) 
- Hygiène et soin de l’enfant 
- Développement du lieu mère enfant 
- Participation aux tâches et au bon fonctionnement du cadre proposé par le LVA 
- Participation à l’élaboration du projet individuel de la mère et de l’enfant à 

travers des prises de notes, rapports susceptibles d’être transmis aux 
partenaires sociaux. 

- Participation aux réunions 
- Accompagnement lors de sortie ou séjour 
- (Liste non exhaustive) 

 
 
PROFIL : 
 
Une première expérience dans le secteur social serait appréciée mais les 
compétences recherchées peuvent correspondre à divers professions (assistant 
familial, éducateur spécialisé, moniteur éducateur, éducateur de jeunes enfants…).  
Certaines compétences restent toutes fois nécessaires à l’encadrement des 
résidentes : adaptabilité, responsabilité, bienveillance et sens de l’écoute, travail en 
équipe, permis B obligatoire. 
 
ORGANISATION DU TRAVAIL : 
 
L’accompagnement des personnes accueillies au sein du lieu de vie se fait de façon 
continue. Le poste est à pourvoir à plein temps. Le temps de travail d’une journée se 
fait sur 24h. Vous pouvez donc être amené à dormir sur place en cas de nécessité 
(exceptionnelle) où une astreinte téléphonique pourra être assurée. 
 
258 jours travaillés et 1 week-ends sur trois d’astreinte, horaires variables suivant les 
personnes accueillies.  
Poste soumis au code du travail. Pas de convention collective. 
Nécessité de demeurer à moins de 20 min du Lieu de vie. 
 
CDD de 1 an évolutif vers un CDI avec période d’essai de 6 mois. 
 
Pour postuler, CV et lettre de motivation à envoyer par mail : 
opetitsberceaux@gmail.com. 


